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La révolte de Besançon en 1451 ou
l’ambiguïté politique, entre réappropriation
de pratiques normatives et la tentative de
production de normes
The revolt of Besançon in 1451, or political ambiguity between the repossession
of normative practices and the attempt to produce norms

Julien Lagalice

OUTLINE

Le paradoxe de la révolte : le maintien des pratiques normatives ?
La révolte bisontine, une expérience politique productrice de normes ?

TEXT

Au moment du procès des révoltés de Besançon en septembre 1451 1,
l’un des accusés nommé Didier le Verrier évoque un serment de fidé‐ 
lité des habi tants aux nouveaux maîtres de la ville, lesquels :

1

[…] parloient au peuple a haulte voix en leur disant que c’estoit la
meilleure journee qui oncques fut chue audit Besançon pour eulx
contre ces maistres gouver neurs qui ainsi les avoient tenuz subgectz
ou temps passé 2.

Cet extrait présente assez bien l’enjeu de l’étude des pratiques
norma tives, enten dons par là un ensemble orga nisé d’actions et de
discours socia le ment formés et quali fiés épis té mi que ment, au travers
desquels les agents parti cipent à la construc tion, la révi sion, la
défense, l’arti cu la tion d’un ordre normatif donné (ce dernier est ici
consi déré dans sa capa cité à orienter et à orga niser l’action humaine
au niveau indi vi duel et collectif) (Frega, 2015), en temps de révolte  :
utili sa tion de pratiques norma tives héri tées (comme les serments) et
pers pec tive de créa tion de nouvelles normes (sociales ou poli tiques)
par le conflit en cours, consé quence de luttes sociales. Les révoltés
s’inscrivent ici dans le temps et souhaitent instaurer une nouvelle
manière de faire fonc tionner toute la communauté.
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Pour quoi Besançon connaît- il ce qui va être la plus grande révolte de
son passé médiéval ? Les tensions entre le pouvoir muni cipal, gouver‐ 
nant une ville libre impé riale dotée de fran chises depuis 1290, et
l’arche vêque, ancien seigneur temporel de la cité, sont fortes depuis
le début du 15  siècle (Fohlen, 1964) avec l’appa ri tion dans le jeu poli‐ 
tique du duc de Bour gogne, devenu gardien de la cité en 1386. La
menace exté rieure des Écorcheurs 3, (qui n’atta que ront pour tant pas
la ville) a été le prétexte d’une déci sion prise par les gouver neurs de
détruire le château 4 sis sur l’une des collines de la cité, en l’occur‐ 
rence Bregille, afin qu’il n’offre pas un repaire stra té gique à ces
ennemis. Mais Bregille appar tient en tota lité à l’arche vêque, qui finit
par exiger un dédom ma ge ment auprès de la commune sous peine de
sanc tions (interdit ou excom mu ni ca tion). Après une longue bataille
juri dique oppo sant les deux parties, un accord finit par être trouvé :
les gouver neurs s’engagent à remettre les lieux en état et à dédom‐ 
mager l’arche vêque de son manque à gagner suite aux destruc tions
(le montant s’élève à près de quatre mille francs, dont la moitié est
payable  immédiatement) 5. Faute d’argent, la ville emprunte et
surtout, décide de lever un impôt très mal vu par la popu la tion parce
qu’il appa raît trop élevé, injuste (les gouver neurs en sont exemptés
alors qu’ils sont à l’origine de la destruc tion) et sans contre partie (la
ville n’obtient rien de l’arche vêque). Cette colère évolue rapi de ment
en «  murmures  », provo quant des rassem ble ments très impor tants
d’habi tants ( jusqu’à 7 000 personnes selon les sources) et une struc‐ 
tu ra tion progres sive du mouve ment abou tis sant à la prise de l’hôtel
de ville en février  1451 et à l’expul sion des anciens gouver neurs, fait
inédit dans le passé médiéval de la cité. Pendant sept mois, les
nouveaux maîtres de la ville vont tenter d’imposer leur vision poli‐ 
tique et normative.

3

e

Reste à s’entendre sur la notion de norme. Ce terme est large et
renvoie à des réalités multiples, des pres crip tions codi fiées à des
règles de confor mité non- écrites, mais prégnantes et porteuses de
contraintes réelles, et dont le non- respect fait ou non l’objet de sanc‐
tions (Beaulande- Barraud, Marmursz tejn, 2016). Après un « divorce »
entre histo riens et juristes pendant de nombreuses décen nies, les
recherches les plus récentes montrent que la norme ne saurait être
limitée au champ juri dique, et des histo riens se sont atta chés à
mettre en lumière des pratiques norma tives (Beau lande, Philippe,
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2014) notam ment pour la période médié vale, pour laquelle «  l’étude
des normes et de leur rapport avec l’histoire du Moyen Âge est
actuel le ment en France l’objet d’un profond renou vel le ment  »
(Gauvard, Boureau, et Jacob, 2003). La norme, cet «  énoncé pres‐ 
criptif général sur un type de compor te ment à adopter dans un
champ social donné » (Marmursz tejn, 2012), est bien une entité qui se
construit, s’accom mode, dont l’élabo ra tion et l’achè ve ment peuvent
aussi être source de conflit, d’autant plus que la poro sité des
«  champs sociaux  » notam ment à l’époque médié vale induit et
renforce la confron ta tion de normes (Beau lande, Philippe, 2014). La
révolte de Besançon est à ce titre inté res sante, car elle couvre la
quasi- totalité des «  champs sociaux  » d’une ville au bas Moyen Âge
(sont concernés l’ensemble du peuple, les arti sans, les femmes, des
étran gers, mais aussi le contact de grands seigneurs comme l’arche‐ 
vêque, le duc de Bour gogne ou l’empe reur Frédéric  III  ; on note, en
outre, la parti ci pa tion aux côtés des révoltés d’ecclé sias tiques). Les
normes peuvent aussi être plurielles à Besançon, et instaurer des
tensions entre les indi vidus, notam ment entre les gouver nants et
les gouvernés.

Le para doxe de la révolte : le
main tien des pratiques norma ‐
tives ?
Les médié vistes ont montré que certains moments conflic tuels favo‐ 
risent l’exten sion de la parti ci pa tion poli tique et une dila ta tion de la
sphère du poli tique, qui suscite des enga ge ments (Bour quin, Hamon,
2010). La révolte permet une poli ti sa tion de l’ensemble de la société
urbaine, qui trouve un cadre pour donner une opinion, parti ciper au
mouve ment ou éven tuel le ment le freiner. Dans les archives dispo‐ 
nibles, nous sommes frappés du contraste entre la véhé mence des
paroles rappor tées dans le procès, signe fort d’une libé ra tion de la
parole et d’une parti ci pa tion poli tique du plus grand nombre (comme
les 300 hommes du quar tier urbain de Saint- Quentin « bien effrayez
de paroles 6 ») ou d’indi vidus ayant eu un rôle central dans la sédi tion
(« paroles sentens rebellions 7 », « paroles sedi cieuses disoient lesdiz
Boisot et  Parrandier 8  »), et la réalité des pratiques du pouvoir  :
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derrière ces élocu tions nombreuses, fortes, et autres «  belles
paroles  » lais sant supposer la possi bi lité d’un modèle ou d’un idéal
poli tique, la réalité semble bien différente.

Sur le mode de gouver nance par exemple, la cité de Besançon élisait
annuel le ment 14 gouverneurs 9 le jour de la Saint- Jean (le 24 juin) pour
la diriger. Lors de son inter ro ga toire, Jean Boisot, prin cipal leader de
la révolte, donne une liste de 14 indi vidus qu’il nomme gouverneurs 10,
mais que la ville surnom mera par la suite «  antigouverneurs 11  ». Il
s’agit d’un groupe homo gène, appar te nant aux classes moyennes
supé rieures (on y trouve notam ment un orfèvre, un boucher, un
vendeur de peau, ou un notaire), plutôt âgé (en 1451, l’âge moyen des
16  indi vidus jugés à Gray atteint 45,1 ans 12, le plus âgé reven di quant
60 ans), avec une expé rience poli tique solide puisque 13 d’entre eux
sur 14 sont mentionnés comme notables de la cité (dont 4 comme
délé gués de leurs quartiers 13), et la même propor tion (13 sur 14) est
connue pour payer un cens à la ville et (ou) payer une contri bu tion
rela ti ve ment  élevée 14. Par ailleurs, des unions matri mo niales
pouvaient renforcer les liens entre ces nouveaux gouver neurs  : c’est
le cas pour Perrenot l’Orfevre, marié avec Moniate, la fille de Thibault
d’Orchamps, dotée à hauteur de 300  livres  d’or du Rhin (Robert,
1900). Âge, aisance finan cière, solide réseaux et forme de nota bi lité
doublé d’une expé rience poli tique  dédou blée d’une maîtrise de ses
« codes 15  »  : les révoltés remplissent les condi tions habi tuelles des
normes sociales des diri geants de la majo rité des villes du bas Moyen
Âge. (Rivaud, 2012)

6

Dans le détail, les pratiques norma tives héri tées ont elles aussi été
conser vées dans le cadre d’une conti nua tion admi nis tra tive, même
lorsque les anciens acteurs sont ouver te ment criti qués. C’est le cas
du tréso rier de la ville, Nicolas de Villote, en poste avant la révolte,
dont Boisot deman dait à véri fier les comptes des vingt dernières
années pour pouvoir contrôler son travail 16  ; l’image de ce tréso rier
est même assez néga tive car il est chargé de perce voir une partie du
fameux impôt, source directe du mécon ten te ment ; or, un docu ment
en date du 19 avril  1451 17 mentionne en première ligne « Nicolas de
Velote, nostre treso rier », signé par le secré taire de la commune, Jean
Rouhier, ce dernier étant en poste depuis le 17 décembre 1445 ! Deux
mois après leur prise de pouvoir, les révoltés ont donc main tenu deux
hommes, pour tant proches des anciens gouver neurs, dans
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leurs fonctions 18, alors que le peuple de la cité n’avait entendu que du
mal à leur sujet. Autre perma nence  : l’Hôtel de ville qui malgré sa
construc tion récente 19 est devenu le symbole du pouvoir urbain. Les
rebelles y prennent leurs prin ci pales mesures, prêtant des serments
et donnant leurs missions aux messa gers et aux ambas sa deurs  : le
bâti ment remplit donc les mêmes fonc tions que lors des
années précédentes.

Cette recon duite de pratiques norma tives a pu amener des conflits
ou des concur rences entre normes. Deux épisodes inté res sants à
observer suggèrent une telle consé quence. Le premier a trait à la
desti tu tion, pendant quelque temps, de Jean Boisot du gouver ne ment
dont il se disait le chef (avant d’y reprendre toute sa place) 20. Même
si les condi tions précises de cette évic tion nous échappent, une
partie de sa poli tique et de ses projets de nouvelles  normes 21 ne
rencontrent pour tant pas l’adhé sion  : la poli ti sa tion atteint donc un
niveau impor tant et les débats poli tiques sont sans doute parti cu liè‐ 
re ment intenses. Le second épisode vient de l’atti tude passive et
décou ragée de la popu la tion (en dépit des nombreux serments de
fidé lité et d’entraide jusqu’à la mort prononcés) qui ouvre les portes
et ne combat pas les troupes du duc de Bour gogne venues mettre un
terme à la révolte le 3  septembre 1451 (Fohlen, 1964). On peut
imaginer que le soutien popu laire, sans doute marqué au début du
mouve ment, s’étiole peu à peu et que la rupture devient irréparable.

8

Dernière remarque sur ces pratiques norma tives : les révoltés ont eux
aussi une haute estime pour l’écrit  ; ils l’ont abon dam ment pratiqué
au cours de leur expé rience poli tique : envoi de lettres aux auto rités
poli tiques (duc de Bour gogne, arche vêque de Besançon, empe reur
Frédéric III), mais aussi fabri ca tion et utili sa tion de registres : lors de
la vente des biens confis qués aux anciens gouver neurs et à quelques
notables, Boisot explique ainsi que l’argent obtenu a servi à diffé rents
besoins, «  le tout par bel  inventoire 22  ». Un conseiller des révoltés,
Guillaume Tare velet, curé de la bannière de Saint- Pierre, avait quant
à lui toujours à la main «  un briefvet ou une memoire de
la  matiere 23  ». Il est tout à fait remar quable de voir qu’à aucun
moment, les sédi tieux ne sont signalés en train de brûler, de détruire
ou de faire dispa raître un écrit de quelque nature qu’il soit. Tout au
plus un docu ment contem po rain défa vo rable à leur  action 24

mentionne- t-il que les révoltés ont
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[…] ronpuz ung coffre de la cité que fermoit a pluseurs serrures, et
les privi leges de la cité estans oudit coffre dont plusieurs estoient
scellez en or et les aultres en paste, et estoient moult anciens, ilz ont
priz et extrait dudit coffre, et par nuyt les ont pourtez, mons trer ou
bon leur a semblez hors de l’ostel de la cité, et ont baillier la copie de
plusieurs et les ont dissipez et en ont disposer a leur plaisir en les
mectant es mains de pluseurs parti cu liers hayneux de la dite
cité […] 25.

Ce compor te ment nulle ment destruc teur n’est pas sans rappeler celui
des élites tradi tion nelles, très soucieuses d’obtenir une confir ma tion
de leurs droits, fran chises ou privi lèges : les révoltés s’inscrivent plei‐ 
ne ment dans cette dyna mique, avec la volonté ici de faire connaître
au plus grand nombre des textes qui étaient norma le ment lus et
appré hendés par une petite mino rité. C’est pour quoi nous réfu tons
l’idée que les manques dans la docu men ta tion muni ci pale contem po‐ 
raine à la grande révolte de  1451 26 sont impu tables aux sédi tieux.
Nous pensons que la majo rité des docu ments produits par les sédi‐ 
tieux (et il y en a eu) ont pu être détruits à partir de septembre 1451,
au moment où l’auto rité ancienne retrouvée et appuyée par les
troupes du duc de Bour gogne fixe une norme mémo rielle à l’encontre
des sédi tieux, qui constitue peut- être davan tage une forme d’auto re‐ 
pré sen ta tion, celle de la bonne auto rité (Bulst, 2003), que la mani fes‐ 
ta tion d’un désir de vengeance, même si ce dernier a pu exister. Les
têtes des quatre sédi tieux condamnés à mort sont rame nées dans un
sac à Besançon et expo sées au public (Fohlen, 1964) en souvenir de
leurs méfaits ; le 10 juillet 1452 une femme est expulsée pour toujours
de la ville pour avoir adoré la tête de Boisot 27 et quelques jours plus
tard, le simple fait d’évoquer la sédi tion ou le nom des meneurs est
passible d’une amende arbitraire 28. C’est peut- être aussi parce que la
révolte a produit de nouvelles normes que la cité retrouvée est
obligée de réagir, quitte à conserver certaines nouvelles pratiques
norma tives par peur d’une nouvelle révolte.
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La révolte bison tine, une expé ‐
rience poli tique produc trice de
normes ?
Que la révolte soit un échec poli tique, la chose est entendue : c’est le
sort de toutes celles qui se déroulent au Moyen Âge. L’échec est
même triple, car, on l’a vu, outre les conflits de normes entre les
révoltés, les nouvelles normes impo sées et la répres sion utilisée lors
de la «  restau ra tion  » des anciens gouver neurs ont tendance à
aggraver encore davan tage la situa tion finale par rapport à la situa‐ 
tion anté rieure. Aucune des mesures déci dées pendant la révolte n’a
été conservée par la suite : la saisie et la vente des biens des anciens
gouver neurs et des notables de la ville a été suivie
d’un dédommagement 29, et l’aboli tion de toutes les gabelles obte nues
en février  1451 ne résis tera pas au retour des anciens gouver neurs
qui, peu à peu, réin tro dui ront les anciennes pratiques fiscales.

11

Pendant les 7  mois de leur expé rience poli tique cepen dant, les
révoltés ont accordé une atten tion toute parti cu lière à la commu‐ 
nauté : dans le procès souvent cité, le terme « commune » est utilisé
à 110 reprises, le mot « commun » appa raît 37 fois et « commu naulté »
à 17 reprises. Jean Boisot évoque même un « parti du commun » qui
soute nait l’action des révoltés 30 et peut être aussi son programme en
trois points :

12

[…] premie re ment, que ceulx qui avoient demoli Beur gilles oultre la
deli be ra cion qui en avoit esté faicte, c’est assa voir de le desem parer
tant seule ment en feisent repa ra cion ; secun de ment, que Nicolas de
Villote, lors treso rier de ladite cité, rendeist compte et reliqua des
deniers de ladite cité par luy receuz depuis vingt ans an arriers ;
tier ce ment, que les heri tai gess de la dite cité qu’estoient alienez et
mis en aultruy main feus sient renduz et resti tuez a la
dite communaulté 31.

Passons sur le premier aspect accompli, par la force, de son vivant, et
sur le dernier qui se fera au  16  siècle et dans un autre  contexte 32,
bien que le souvenir de la sédi tion continue à être entre tenue. Le
deuxième point du programme est inté res sant, car il inclut une

13
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inflexion impor tante d’un méca nisme de contrôle finan cier. L’audi tion
des comptes exis tait certes avant la révolte, comme lors du
9 janvier 1450 33  ; mais les audi teurs sont des gouver neurs commis à
cette tâche. Cette requête sur le fait que le tréso rier doive rendre des
comptes appa raît en plein cœur de la crise, le 21 décembre 1450 34 ; la
demande aboutit rapi de ment après la révolte, le 26  janvier  1452 35,
avec la promesse de voir une personne élue par bannière inté grer la
commis sion d’audi tion des comptes muni ci paux  ; mais lors de la
première tenue de cette commis sion, le 26 février 1452, six membres
sur sept dont les noms sont connus par les listes des déli bé ra tions
muni ci pales sont des notables 36. Ainsi, la révolte a réussi à renforcer
une norme poli tique (ces types d’audi tion devien dront régu liers dans
les déli bé ra tions muni ci pales) mais sans une repré sen ta tion plus
conforme à ses aspi ra tions popu laires ; au contraire, elle fut conduite
comme nous l’avons vu par une mino rité bien inté grée et plutôt aisée.
Sur ce point, nous pouvons nous demander si, dans la mesure où les
troubles urbains ne changent pas grand- chose à la société exis tante,
ils ne font pas partie d’une mode «  normal  » d’exer cice du pouvoir
citadin, chargé de réac tua liser et de restaurer les normes inchan gées
du gouver ne ment urbain  : paix, entente et bien commun
(Monnet, 2004).

C’est peut- être dans le domaine du renfor ce ment de l’exécutif que la
révolte a pu agir comme produc teur et cata ly seur de norme nouvelle.
En effet, elle va tenter de mettre en place une forme de gouver ne‐ 
ment repo sant sur un soutien popu laire (par le recours à de grandes
assem blées urbaines, pres ta tion de serments collec tifs), tout en
renfor çant de manière signi fi ca tive son pouvoir exécutif avec la mise
en place d’un conseil  restreint 37, autour de la figure de Boisot
(présenté, en effet, dans les textes, comme le prin cipal meneur de la
révolte : « il se fait aussi appelé capi taine général », lequel « gouver‐ 
noit et condui soit tout ledit peuple, et quant il lui plai soit, le commo‐ 
voit et le tour noit de la partie ou contre qui bon lui sembloit » 38. Or,
en souvenir peut- être de l’effi ca cité éprouvée de l’ancien système, les
gouver neurs réta blis dans leurs pouvoirs après la révolte affirment
eux- aussi leur pouvoir  : ainsi, dans une ordon nance du 1  mai 1452,
ils décident d’instaurer un président de séance par semaine, qui sera
assis au milieu des autres, mènera les débats, deman dera aux autres
gouver neurs leur avis et pourra donner le sien en  dernier 39. Une

14
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formule retient parti cu liè re ment l’atten tion  : le 12  février 1452, un
groupe de citoyens de Besançon vient se soumettre à l’auto rité des
gouver neurs (le procédé est assez clas sique)  ; la formule choisie est
signi fi ca tive, car ces hommes promettent «  d’estre lealz, fealz et
obeis sance a mesdis seigneurs et leurs successeurs 40 ». Une formule
plutôt prin cière que muni ci pale, qui n’appa raît jamais sous cette
forme complète dans les années précé dant la révolte, et qui souligne
davan tage encore la volonté de main mise person nelle sur un pouvoir
exécutif renforcé dans les actes et dans les gestes.

Par le rejet suscité, aussi bien dans les sources contem po raines que
dans les chro niques et travaux histo riques posté rieurs, comme par
les grands désordres occa sionnés, la révolte de Besançon aurait dû
isoler davan tage encore une ville déjà enclavée au cœur du comté de
Bour gogne et liée à un souve rain étranger, l’empe reur Frédéric III.
Pour tant, bien que violente, la sortie de crise ordonnée par le duc de
Bour gogne va donner à la cité impé riale une occa sion unique de
sortir de son isolement.

15

Dans ce contexte, le duc Philippe le Bon, aidé de ses conseillers et de
ses proches – dont le maré chal de Bour gogne Thibault de Neuf châtel
qui a mis fin à la révolte–, va réussir à imposer (alors que la ville
demeure une ville libre impé riale  !) ses propres normes poli tiques
prin cières face à ce type de situation 41 : une forte répression 42, dont
fait partie l’épisode de l’expo si tion des têtes des condamnés à mort -
dont celle de Boisot «  faictes a la memoire (…) pour y estre et
demeurer tant que estre et demeurer y  pourra 43  », un lourd traité
infligé à la population 44, une amende hono rable pour 314 habi tants de
la ville de Besançon 45.

16

Cette vague de répres sion, clas sique en cas de révolte, s’est cepen‐ 
dant accom pa gnée pour la ville de Besançon d’un chan ge ment
majeur  : l’inté gra tion progres sive de la cité, pour tant toujours ville
impé riale, aux réseaux bour gui gnons, dont témoignent de nouvelles
normes sociales, comme les cadeaux ou les dons à des person na‐ 
lités bourguignonnes 46, la récep tion des princes 47 ou la célé bra tion
de leurs obsèques  : en 1467, par exemple, pour la première fois, un
duc défunt (ici Philippe le Bon) fait l’objet d’une céré monie funé raire
dans la cité de Besançon, alors qu’aucun de ses prédé ces seurs n’en
avaient bénéficié 48.
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NOTES

1  Ce procès tenu à Gray concerne seize révoltés et demeure notre source
prin ci pale pour la compré hen sion de cette révolte  ; il est conservé aux
archives muni ci pales de Besançon (désor mais A.M.B) sous la cote BB  5
(118 folios). La grande révolte de Besançon en 1450 et 1451 fait actuel le ment
l’objet de notre thèse d’histoire médiévale.

2  A.M.B, BB 5, folio 53 verso.

3  Au 15  siècle, le nom d’Écor cheurs désigne des gens de guerre qui, licen‐ 
ciés après la paix d’Arras en 1435, sont devenus des pillards ayant ravagé
plusieurs provinces (comme la Bour gogne). Ils pénètrent dans le comté de
Bour gogne (actuelle Franche- Comté) en 1444 et le maré chal de Bour gogne,
Thié baud de Neuf châtel, est chargé de protéger le nord du comté au début
de l’année 1445 ; cette mission le fait résider parfois à Besançon.

4  L’église et les maisons seront aussi détruites (la popu la tion est d’alors
environ 25 habi tants) (Fohlen, 1964).

5  La somme établie en novembre 1450 est consi dé rable  : elle repré sente
quasi ment l’équi valent d’une année complète de dépenses de la ville (Pour le
compte de l’année  1449, elles s’élevaient à 4041  florins et 2  gros) (A.M.B,
CC 25, folio 60).

6  A.M.B, BB 5, folio 52 verso.

7  Témoi gnage de Jean Boisot (A.M.B, BB 5, folio 21)

8  A.M.B, BB 5, folio 59 verso.

9  Après diverses élec tions amenant entre 12 ou 16 élus, le nombre de 14 fut
établi pour les élec tions de 1384.

10  « c’est assa voir ledit abbé, Guillaume Poutot, Huguenin Annelz, Otherin
Marquiot, Anthoine Para dier, Guillaume de Saint Quetin, Perrenot l’Orfevre,
Besançon Gaudillot, Regnault de Quingey, Jehan de Chaffoy, Perrin
d’Ausson, Montryvel, Thie bault d’Orchamps et ly qui parle (Jean Boisot)
lesquelx d’une bonne affec tion et a bonne fin pour par loient et aigi roient
ensemble de ceste matiere pour y trouver ung expe dient  » (A.M.B, BB  5,
folio 7 verso).

11  Le terme est utilisé appa rem ment pour la première fois par les gouver‐ 
neurs de la ville le 14 décembre 1452 (A.M.B, BB 5, folio 281).
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12  Les travaux de Bernard Guénée montrent que l’âge de l’auto rité est de
40  ans et plus dans la vie mili taire au  15 siècle comme dans la carrière
admi nis tra tive et poli tique : la société fran çaise du bas Moyen Âge est bien
une société dominée quan ti ta ti ve ment par les adultes de plus de 40 ans, et
quali ta ti ve ment sans doute (Dupa quier, 1975).

13  Liste dressée à partir des déli bé ra tions muni ci pales de Besançon (A.M.B,
registres BB 3, BB 4 et BB 5).

14  Ces données proviennent des registres des comptes muni ci paux de la
ville de Besançon dans les années 1440 (A.M.B, CC 22 (année 1440) à CC 25
(année  1449). Les contri bu tions peuvent atteindre plusieurs dizaines de
livres par an, voir plusieurs centaines, ce qui est consi dé rable à l’époque.

15  Il est inté res sant de voir que dans le procès, les révoltés (peut être pour
justi fier leur action) parlent du «  bien public  », de la «  concorde  » ou de
«  l’utilité », soit le voca bu laire habi tuel des élites gouver nantes médié vales
(Dutour T., 2015).

16  A.M.B, BB 5, folio 48 verso.

17  La commune règle 6 francs à deux marchands (A.M.B, CC  28,
folio 93 Ter).

18  Il faut noter toute fois que Nicolas de Villote sera par la suite interdit de
quitter la ville  ; un « passe porte » est même écrit dans ce sens par Boisot,
Tare velot et Donzel (A.M.B, BB 5, folio 94 verso).

19  Construit au centre- ville en 1393, il connaît d’impor tants travaux dans la
seconde moitié du  15 siècle; sa façade actuelle est due à d’impor tantes
réno va tions menées par l’archi tecte Richard Maire en 1573.

20  Témoi gnage de Jean Molin: « pour ce que ledit Boisot en fut destitué du
gouver ne ment ou il estoit, et fut desad voué de par lesdiz gouver neurs et
aussi par le peuple ce qu’il en avoit fait, mesme ment le bannis se ment des
notables et la distrac tion de leurs biens proce doient pas du consen te ment
du peuple ne des gouver neurs de la ville ».

21  Georges Duby a vu dans cette révolte le triomphe d’un mouve‐ 
ment démocratique.

22  A.M.N, BB 5, folio 9 verso. Il exis tait aussi un inven taire des biens saisis
dont la rédac tion fut une entre prise collec tive  : Gérard Larmet, Pierre
Ferrier et d’autres (A.M.B, BB 5, folio 51 verso).

23  A.M.B, BB 5, folio 61 verso.
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24  Il s’agit de doléances anonymes, adres sées au duc de Bour gogne, écrites
à la fin de l’été 1451 sans doute par un bisontin très au courant des ques tions
de gouver nance et fin obser va teur de la révolte (un ancien gouver neur ou
notable  ?). Elles sont conser vées aux Archives Dépar te men tales du Doubs
(désor mais A.D.D, B 329, pièce n°7).

25  A.D.D, B 329, pièce n° 7, page 11. La suite du texte pour suit la démons tra‐ 
tion  : «  et par ces choses, ont mons trez cuidem ment lesdiz sedi cieux qui
sont ennemis de la cité, et qui ne querent que la destruc tion d’icelle, et avec
ce ont ronpuz tous les coffres de la cité et les lectres et privi leges et papiers
anciens ont commu ni quez a pluseurs a qui n’appar te noit point veoir ne
savoir les secres de la cité, et ont priz et hoster ce que bon leur a semblé ».

26  Le registre des déli bé ra tions muni ci pales connaît un manque entre le
10 février et le 7 septembre 1451 ; les registres de comptes muni ci paux sont
non- renseignés entre le 24 juin 1449 et le 2 septembre 1452.

27  Cette femme nommée Jacquote ajoute « que c’estoit beal miracle et que
Dieu eust sa belle ame » (A.M.B, BB 5, folio 198).

28  Déli bé ra tion muni ci pale du 19 juillet 1452 (A.M.B, BB 5, folio 201 verso).

29  Le 9 janvier 1454, il est demandé à des anciens mutins de resti tuer une
partie des biens saisis pour dédom mager les victimes (A.M.B, BB  5, folio
423 verso).

30  A.M.B, BB 5, folio 12 verso.

31  A.M.B, BB 5, folio 48 verso.

32  C’est le 25 juin 1538 que défense est faite aux gouver neurs élus d’aliéner
quoi que ce soit des privi lèges et des biens de la cité sans le consen te ment
du peuple. (A.M.B, BB 20, folio 7). Cette déci sion est davan tage à relier à la
crise politico- religieuse de 1537‐1538, en lien avec l’appa ri tion des luthé‐ 
riens à Besançon.

33  A.M.B, BB 4, folio 205.

34  A.M.B, BB 4, folio 271 verso.

35  A.M.B, BB 5, folio 147.

36  A.M.B, BB 5, folio 152 verso.

37  Cet organe pouvait réunir jusqu’à 200  personnes (des conseillers de
Boisot et d’autres soutiens), se réunis sant régu liè re ment et prenant les déci‐ 
sions les plus importantes.
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38  Témoi gnage de Donzel (A.M.B, BB 5, folio 104 verso).

39  A.M.B, BB 5, folio 172.

40  A.M.B, BB 5, folio 150 verso.

41  Un exemple peut être évoqué : en 1432, les bour geois de Jougne révoltés
contre les offi ciers du duc, ont fait à genoux amende hono rable aux offi‐ 
ciers, en tenant une torche allumée  ; ils ont à leur frais confec tionné un
tableau avec l’image de monsei gneur « afin de perpe tuelle memoire » (A.D.D,
B 459, pièce n°5)  ; ce tableau devait être placé au dessus de la porte du
parle ment de Dole « en signe de perpe tuelle memoire » (Archives Dépar te‐ 
men tales de la Côte d’Or, B 11413, folio 229).

42  4 indi vidus sont bannis perpé tuel le ment des « pays de Bour gogne et de
la cité de Besançon » (A.M.B, BB 5, folio 128) ; 23 autres se voient infliger des
amendes dont le montant varie entre 10 et 6000 livres.

43  A.M.B, FF 42, pièce n°2, lignes 13 à 15.

44  Il s’agit du traité d’asso cia tion, lue à la popu la tion de Besançon le 10
septembre 1451, lequel permet au duc de perce voir la moitié des taxes et
gabelles de la ville, d’avoir en perma nence dans la ville un juge et un capi‐ 
taine (Fohlen, 1964).

45  A.M.B, BB 5, folio 121. Sur cette amende hono rable et sur le traité, un
rappro che ment peut se faire avec le trai te ment des villes de Flandres,
notam ment avec Bruges révoltée entre 1436 et 1438.

46  Si ces dépenses sont insi gni fiantes avant la révolte de 1451 (de l’ordre de
2%), elles sont comprises entre 10 et 15% des dépenses totales de la cité
dans les années 1450, les béné fi ciaires étant majo ri tai re ment loca lisés dans
les Pays- Bas Bour gui gnons (esti ma tion personnelle).

47  Signa lons le séjour du dauphin Louis (le futur roi Louis XI) en 1456, avant
les venues de Charles le Témé raire ou du roi de Sicile Ferdi nand dans les
années 1470 : jamais la cité n’avait été autant visitée.

48  Le duc Philippe meurt à Bruges le 15  juin 1467, et le 27  juin un service
funé raire est orga nisé dans la ville de Besançon.
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Français
Au lende main de leur prise de pouvoir en février  1451, les révoltés de
Besançon commencent leur implan ta tion poli tique et norma tive. Si une
inver sion des normes sociales (pouvoir exercé par le «  commun  » avec la
parti ci pa tion d’une partie du clergé, agita tion nocturne inha bi tuelle et ville
qui se ferme par des chaînes) et des paroles prônant la rupture avec le
pouvoir précé dent retiennent l’atten tion, les usages hérités des anciens
gouver neurs chassés demeurent cepen dant impor tants. L’objectif de cet
article est de montrer que le temps de troubles que constitue la révolte
médié vale peut faire éclore une concur rence des normes (entre des formes
anciennes et la volonté d’en instaurer des nouvelles), mais que l’équi libre
trouvé demeure fragile en dépit de sa durée assez excep tion nelle (environ 7
mois). Toute fois, une partie de ces projets norma tifs survivent à la révolte et
s’imposent même sur le long terme, malgré une image très néga tive trans‐ 
mise par l’historiographie.

English
After their seizure of power in February 1451, the rebels of Besançon began
their polit ical and norm ative estab lish ment. If an inver sion of social stand‐ 
ards (power exer cised by the “common” with the cooper a tion of part of the
clergy, unusual night agit a tion and a city closed by chains), combined with
words calling for a break with the previous power draws atten tion, the
inher ited prac tices of the banished governors are also important. The aim of
this article will be to show that the time of unrest consti tuting medi eval
revolt might have brought about a compet i tion of norms (between old forms
and the desire to intro duce new ones), but that the balance remained fragile
in spite of this rather excep tional dura tion (about 7 months). However, a
part of these norm ative projects survived the revolt and stand out even in
the long term, in spite of a very negative image of that this inher ited from
the historiography.
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